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Compte rendu Conseil Municipal de Théhillac 

Séance du 4 avril 2014 
 

 

Sont présents : 

Gilbert DUVAL, Sabrina GUEHENNEUC, Patricia GUILLAUME, Gilles HAUROGNE, Cyrille 

LELEU, Christian LEMEE, Jean-Noël LEMEE, Gérard MACE, Mikaël MUROS LE ROUZIC, 

Pascal RAVACHE, Maud REMANDE, Jérôme ROBIN, Marlène SIMONIN, Virginie THEBAUD, 

Delphine VALAY. 
 

Mikaël MUROS LE ROUZIC est nommé secrétaire de séance. 

Le Maire ouvre la séance à 20h00. 

 

 

1) Désignation des délégués syndicats communaux et intercommunaux 

2) Désignation des membres des commissions municipales 

3) Election des membres du Centre Communal d’Action Sociale 

4) Informations diverses 

 

 

Avant de commencer l’ordre du jour, le maire demande aux membres du conseil la permission 

d’ajouter un point : un avenant au marché de l’atelier technique communal. Le conseil municipal 

donnant son accord à l’unanimité, le maire débute l’ordre du jour par ce point. 

 

 

1) Avenant au marché de l’atelier technique communal 

 

Le Maire explique que dans le marché de l’atelier technique existe un lot charpente-bardage pour 

réaliser la toiture de celui-ci. Toutefois, sur une des parties de toiture du bâtiment est apparu un 

problème de condensation qui sur le long terme peut engendrer des problèmes d’humidité. Cette 

toiture existante ne devant pas à l’origine être remplacée. 

Pour résoudre ce problème, l’entreprise propose d’enlever la toiture existante et de la remplacer par 

une toiture bac acier anti condensation. 

Le lot charpente-bardage s’élève à 25 172,96 euros hors taxe et le devis proposé se chiffre à 

3 683,11 euros hors taxe. 

Le Maire demande aux conseillers de se prononcer sur cet éventuel avenant en plus-value. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, valide l’avenant en plus-value du lot charpente-bardage d’un 

montant de 3 683,11 euros hors taxe. 
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2) Désignation des délégués des syndicats communaux et intercommunaux 

 

Le maire propose aux conseillers de désigner les conseillers municipaux délégués aux différents 

syndicats et instances intercommunales : 

 

Syndicat Départemental d’Energie du Morbihan 

Gilbert DUVAL et Jean-Noël LEMEE 

 

SIVOM du Pays de La Roche-Bernard (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple) 
Christian LEMEE 

 

Syndicat de l’Eau du Morbihan 

Christian LEMEE et Gérard MACE 

 

Mission Locale 

Gérard MACE 

 

Réseau des Elus Référents Sécurité Routière du Morbihan (ERSR56) 

Titulaire : Gérard MACE 

Suppléant : Gilbert DUVAL 

 

Arc Sud Bretagne (transports scolaires) 

Gilles HAUROGNE 

 

 

3) Désignation des membres des commissions municipales 

 

Le maire propose aux conseillers de désigner les membres des commissions municipales, présidées 

par chaque adjoint. Ces commissions n’ont pas de pouvoir de décision mais sont amenées à 

travailler sur différents dossiers communaux pour les soumettre ensuite au conseil municipal. 

 

Commission « bâtiment-voirie » 

Gilbert DUVAL, Mikaël MUROS LE ROUZIC, Delphine VALAY, Jérôme ROBIN, Jean-Noël 

LEMEE, Cyrille LELEU, Pascal RAVACHE, Maud REMANDE ; 

 

Commission « cadre de vie » 

Gilles HAUROGNE, Sabrina GUEHENNEUC, Delphine VALAY, Patricia GUILLAUME, 

Virginie THEBAUD, Cyrille LELEU. 

 

Commission « vie culturelle, associative et jeunesse » 

Marlène SIMONIN, Jérôme ROBIN, Jean-Noël LEMEE, Sabrina GUEHENNEUC, Gérard MACE, 

Cyrille LELEU. 

 

Commission « information et communication » 

Gérard MACE, Pascal RAVACHE, Maud REMANDE, Gilles HAUROGNE, Gilbert DUVAL, 

Marlène SIMONIN, Christian LEMEE. 

 

Commission Rythmes Scolaires 

Gérard MACE, Jérôme ROBIN, Cyrille LELEU, Jean-Noël LEMEE, Sabrina GUEHENNEUC, 

Patricia GUILLAUME, Pascal RAVACHE. 

 



Les commissions ci-dessus sont ouvertes aux habitants de la commune, ils peuvent venir s’inscrire 

en mairie. 

Les commissions suivantes sont des commissions propres au conseil municipal et ne sont pas 

ouvertes aux habitants. 

 

Commissions finances 

Christian LEMEE, Virginie THEBAUD, Cyrille LELEU, Jean-Noël LEMEE, Gilbert DUVAL, 

Gérard MACE, Gilles HAUROGNE. 

 

Commission Plan Local d’Urbanisme 

Christian LEMEE, Gilbert DUVAL, Gilles HAUROGNE, Marlène SIMONIN, Gérard MACE, 

Pascal RAVACHE, Jean-Noël LEMEE. 

 

Commission Appel d’Offres 

Le maire étant le président de la commission d’office, sont élus : 

Gilbert DUVAL : 14 voix, 

Gilles HAUROGNE : 14 voix, 

Delphine VALAY : 14 voix, 

Mikaël MUROS LE ROUZIC : 14 voix, 

Pascal RAVACHE : 14 voix. 

 

 

4) Election des membres de Centre Communal d’Action Sociale 

 

Le maire propose d’élire les 4 membres du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), lui-même 

en étant le président. 

Sont élus : 

- Marlène SIMONIN : 15 voix, 

- Gilbert DUVAL : 15 voix, 

- Cyrille LELEU : 15 voix, 

- Mikaël MUROS LE ROUZIC : 15 voix. 

 

 

5) Informations diverses 

 

5.1) Elections européennes 

Les élections européennes se dérouleront le dimanche 25 mai 2014 à la salle des Mitaüs afin d’élire 

les représentants au Parlement Européen. 

 

5.2) Sentier pédestre 

Le maire informe le conseil qu’il a rencontré un représentant de l’association Art Thé concernant le 

sentier pédestre de la commune. A un endroit de la randonnée, le chemin est humide et une solution 

serait souhaitable afin de le rendre praticable à toute saison. Mikaël MUROS LE ROUZIC se rendra 

sur place avec le maire afin d’étudier une solution qui respectera le milieu naturel. 

Par ailleurs, l’entretien du sentier sera fait par l’association avec le concours du personnel 

communal. 

 

5.3) Demande de stage 

Le maire fait part au conseil d’une demande de stage de découverte d’un élève d’une Maison 

Familiale et Rural de Plessé. Ce stage se déroulerait du 14 au 22 avril 2014 au service technique. 

 

5.4) Rythmes scolaires 



Gérard MACE prend la parole afin d’informer le conseil des résultats de l’enquête auprès des 

familles de l’école Saint-Pierre Saint-Paul concernant le mode de garde des enfants le mercredi à la 

rentrée 2014/2015. En effet, à partir de septembre 2014 l’accueil de loisirs de Saint-Dolay sera 

fermé le mercredi matin. 

La commission propose d’organiser une réunion avec les enseignants, le bureau de l’OGEC et les 

parents concernés. 

 

5.5) Carrefour de la Garenne 

A la demande d’un conseiller, le problème de sécurité du carrefour de la Garenne est évoqué. Après 

débat, plusieurs solutions sont évoquées pour ralentir les voitures. Le maire propose dans un 

premier temps d’étudier les limites d’agglomération et ensuite de travailler sur la sécurisation du 

carrefour. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23h00. 

Prochaine réunion de conseil le vendredi 25 avril 2014 à 20h15. 

 

 

 

 
 

INFORMATION 
 

 

 

LOCATION 

 

Une location communale est disponible au « 1 rue de l’Eglise » comprenant 3 chambres, 2 salles de 

bain, 1 cuisine, 1 salon salle à manger, du terrain, chauffage électrique à 590€ par mois. 


